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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES AVEC PRESTATIONS DE SERVICES 

 
        

 
 
 

MARCHÉ N°2025RTPN2119 
 

FOURNITURES ET POSE DE MOBILIERS PROFESSIONNELS POUR L’AMENAGEMENT DU 
NOUVEAU SIEGE SOCIAL DE LA CCI DANS L’ENSEMBLE IMMOBILIER METAMORPHOSE A 

ANGERS. 

 
        

 

Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
LOTS 1 & 2 

 
 

Pouvoir Adjudicateur : 
 

Chambre de Commerce et d’Industrie du Maine et Loire 
8 bd du roi René - BP 60626 - 49006 Angers  
 
 

Mode de passation et forme 
du marché : 

Procédure adaptée, en application des articles L2123-1 et R2123-
1 du Code de la Commande publique 
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1. CONTEXTE 
 

1.1 Objet du marché 

 

La CCI de Maine-et-Loire souhaite acquérir pour son nouveau siège social du mobilier de 
bureau neufs et reconditionnés.  
 
L’objet du marché est l’acquisition de mobilier de bureau professionnels se composant de : 
 

- Mobiliers professionnels NEUFS : 
- Acoustiques,  

- Bureaux  

- Mobilier de salle de réunion (tables/fauteuils),  

- Mobilier de salle hybride. 

 

Mobiliers professionnels RECONDITIONNE : 
- Mobiliers de rangement (armoires, caissons mobiles) 

- Sièges de bureaux 

- Sièges visiteurs 

 
Ce marché prévoit également une prestation de montage du nouveau mobilier (bureaux, 
armoires…) ainsi que l’évacuation des emballages. 
 
 

2. PRESENTATION DES NOUVEAUX ESPACES 
 

La CCI acquiert 2 niveaux de plateau de bureaux (ERP) dans le nouveau bâtiment 
Métamorphose, situé 11 avenue de la constitution à Angers. 
 
R+5 : 
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R+6 : 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

3. SPECIFICITES TECHNIQUES DU MOBILIER du lot 1 
 

Le mobilier doit être de qualité professionnelle que ce soit en termes de robustesse ou de 
résistance des revêtements. 
 
L’ensemble du mobilier devra être de bonne qualité, tant dans ses composants que dans les 
différentes pièces d’assemblage, le remplissage, les revêtements, les peintures et les 
accessoires. 
 
L’ensemble du mobilier doit être proposé sous la même gamme afin d’assurer l’harmonisation 
des bureaux. 
 
Le mobilier souhaité est listé pour partie dans le bordereau des prix et sera précisé lors de 
l’établissement du bon de commande. 
 
Les caractéristiques minimales à respecter sont définies ci-dessous. 
 
Les couleurs des mobiliers seront choisies par le soumissionnaire. 
 
Les produits proposés par les candidats doivent pouvoir respecter la démarche RSE engagée 
par la CCI. 
Les candidats doivent proposer une référence de produit dont la fabrication nécessite des 
composants issus de matériaux Biosourcés et/ou locaux. 
 
Le titulaire doit fournir et poser : 
 

- Bureau L1600 x P800 mm. Plateau mélaminé Chêne Moyen ou coloris similaire.  
Hauteur fixe 730m compris obturateur passe câble blanc, Goulotte et Voile de fond 
mélaminé coloris assortie au piètement. 
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- Ensemble 2 bureaux bench L1600 x P1600mm, Plateau mélaminé Chêne Moyen ou 
coloris similaire. Hauteur fixe 730mm. Compris obturateur passe câble blanc et 
Goulotte passe câbles 

- Table  L1400xP1400mm hauteur fixe 730mm, plateau mélaminé chêne moyen ou 
coloris similaire, piètement acier blanc 

- Table  L1600xP1600 hauteur fixe 730mm, plateau mélaminé chêne moyen ou coloris 
similaire, piètement acier blanc 

- Fauteuil capitonné en mousse et tissus, piètement pivotant pyramidal en nilon noir 
avec roulettes. Coloris au choix x3 

- Tabourets haut avec dossier, Assise 65cm. Assise et dossier polypropylene coloris ton 
Bleu Piètement Acier peint epoxy coloris au choix 

- Siège haut , dossier moyen tapissé/ lift avec repose pieds, sans accoudoirs.Roulettes 
autofreinantes. 

- Banquette  1p L800xH870mm. Assise et dossier tapissés, plinthe stratifiée. Tissus 
coloris au choix 

- Fauteuil lounge, dossier haut entièrement capitonné et tissu boucle. Piètement bois 
clair massif 

- Bloc de 4 casiers, L400xP448mm. Fermeture à combinaison. Hauteur total 1750mm. 
- Table de réunion L1600xP1600 hauteur fixe 730mm, plateau mélaminé chene moyen 

ou coloris similaire, piètement acier blanc. 
- Table ronde avec face plate au mur, Diamètre 1600, H750mm. Plateau mélaminé, 

piètement aluminium peint coloris au choix 
- Table Trapèze, L1600x1200/800, Hauteur 900mm. Plateau mélaminé bois, piètement 

aluminium coloré 
- Table carré L700x700 H750mm. Plateau brèche recyclée, finition blanche. Piètement 

acier marron RAL8028 ou similaire. 100% biosourcé, recyclé et recyclable 
- Table haute café/attente Diam 700 H1050mm, Plateau brèche recyclée finition Blanc, 

piètement acier colorés. 
- Table basse diam 600 H500mm. Plateau brèche recyclée, finition coloris au choix, 

piètement acier beige RAL9001 ou similaire 
- Salle de réunion 12P Table trapèze, L3800 x P1900/1400 H750mm. Plateau en 

mélaminé 19mm. Finition bois. Piètement en alu finition coloris au choix + 2 top 
access 

- Cloisonnettes acoustiques de séparation L1600 H322mm 
- Séparateur acoustique sur pieds Panneau acoustique sur roulettes, L1000x H1700. 
- Séparateur suspendu plafond Bureaux 6P DTAE (6.2 et 6.3) Cloison acoustique 

suspendue acoustic, motif au choix, finition feutrée. L1800xH2400mm 
-  
- Cabine acoustique 2 Personnes Faces latérales Mélaminé Blanc - face avant Chêne 

Naturel, Porte vitrée. Comprend :1PC + 2USB, détecteur présence spot + 
renouvellement d'air + 1 tablette + 2 banquettes tissu L 800 mm Fabriquée en 
France, Matériaux recyclés. 
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Le lot 1 comporte 2 variantes exigées : 
 

Variante exigée 1 : Tableau en verre écritoire et magnétique L1400xH1000, coloris 
au choix 
 
Variante exigée 2 : Banquette 1P 1p L800xH870mm. Assise et dossier tapissés, 
plinthe stratifiée. Tissu coloris au choix 

 
 

4. SPECIFICITES TECHNIQUES DU MOBILIER du lot 2 
 

Le mobilier doit être de qualité professionnelle que ce soit en termes de robustesse ou de 
résistance des revêtements. 
 
L’ensemble du mobilier devra être de bonne qualité, tant dans ses composants que dans les 
différentes pièces d’assemblage, le remplissage, les revêtements, les peintures et les 
accessoires. 
 
L’ensemble du mobilier doit être proposé dans une gamme similaire afin d’assurer 
l’harmonisation des bureaux. 
 
Le mobilier reconditionné doit avoir encore toutes les qualités d’usage d’un produit neuf (ex. 
fournir clé avec serrure) 
 
Le mobilier souhaité est listé pour partie dans le bordereau des prix et sera précisé lors de 
l’établissement du bon de commande. 
 
Les caractéristiques minimales à respecter sont définies ci-dessous : 
 

- Rangement armoire 1200 H810mm P419mm. 2 portes coulissantes fermeture à clé. 
Plateau chêne moyen ou similaire, structure blanche ou grise, étagères métalliques 
compatibles dossiers suspendus 

- Rangement armoire L800 H1970mm P419mm. 2 portes coulissantes fermeture à clé.  
structure blanche ou grise, étagères métalliques compatibles dossiers suspendus. 

- Fauteuil de travail, Finition : assise tissu Gris ou noir / dossier résille ou tissu Noir 
Translation d'assise Accoudoirs 3D (réglable en hauteur, largeur et pivotant) 
Mécanisme synchrone avec réglage de la tension de basculement / blocable multi-
positions Dossier réglable en hauteur Embase 5 branches 

- Chaise visiteurs (manageurs et partenaires) : assise tissue confortable structure acier 
dimensions 40x86x44, empilables. 

- Espace Créativité : chaises assise et dossier tissu empilables. Structure acier. 
Possibilité de transformer les chaises existantes à la CCI, 8 boulevard du Roi René. 

- Tables haute à roulettes L2200xP1000. Hauteur plateau réglable 900 ou 1050mm. 
Plateau mélaminé Chêne naturel ou similaire et struturé. Acier peint noir. 

Les chaises doivent également :  
- Assurer une assise confortable  
- Présenter un dossier assurant la préservation des TMS, notamment les douleurs 

lombaires 
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- Disposer de feutrines/ systèmes permettant de limiter le bruit lors de leur déplacement 
 

Le lot 2 comporte 1 variante exigée : 
 

- Variante exigée n°3 : Bureau électrique L160 Blanc Dimensions en cm : L 160 P 80 H 
69-118 cm Plateau en particules de mélamine, épaisseur 25 mm finition Blanc ou 
similaire avec chants ABS antichocs 2 mm Piétement finition Gris Aluminium ou 
similaire Boitier de commande 2 boutons. 

 

5. CONDITIONS ET MODALITES D’EXECUTION ET ENGAGEMENT SUR LE 
STOCK 

 

5.1 Modalités d’exécution de la commande  
 

L’installation et le montage des mobiliers devra être terminée au plus tard le 26 janvier 
2026. 
 
Le lieu de livraison et d’installation du mobilier est : 
 

11 avenue de la constitution 
49000 ANGERS 

 
Les étages R+5 et R+6 sont desservies par 3 ascenseurs à partir du RDC. 
 
L’accès aux ascenseurs peut se faire par l’avenue de la constitution et sur autorisation de la 
copropriété, par l’intérieur du passage. 
 

 
 
Avant de procéder aux livraisons, le titulaire se met en relation avec le conducteur du projet 
désigné lors de l’envoi du bon de commande afin notamment de convenir avec lui d’une date et 
d’une heure de livraison et d’installation.  
 
Les livraisons sont effectuées à l’intérieur des locaux.  
 
Le matériel livré est déposé à l’emplacement indiqué par la CCI dans le bon de commande. 
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Aucun colis ne doit être laissé à l’extérieur de l’établissement.  
 
5.2 Engagement sur le stock 
 

Le titulaire s’engage sur son stock disponible lors de la transmission de son offre, et à la 
signature de l’acte d’engagement du présent marché. 
 
En aucun cas, le titulaire ne pourra se dégager de ses responsabilités en argumentant un 
défaut de stock ou une éventuelle méconnaissance du planning de commande de la CCI. 

6. EMBALLAGES TRANSPORTS ET LIVRAISON 
 

En application de l’article 20.2 du CCAG FCS, la qualité des emballages doit être appropriée 
aux conditions et modalités de transport du mobilier. Elle est de la responsabilité du titulaire.  
 
Lorsque cela n’est pas de nature à contrevenir aux règles sanitaires et d’hygiène, le titulaire 
utilise des contenants réutilisables, recyclés, recyclables ou réemployés. Il veille également, 
dans la mesure du possible, à en réduire les quantités, en volume et en poids. Cette démarche 
conduit le titulaire à supprimer tout emballage surdimensionné ou inutile. 
 
Le titulaire est responsable de la collecte des emballages en vue de leur recyclage ou de leur 
réutilisation.  
 
En complément des dispositions de l’article 21.2 du CCAG FCS, le bon de livraison doit 
également faire apparaître :  
 
- Le destinataire,  

- Le nom du titulaire,  

- La date de livraison,  

- La référence de la commande,  

- L'adresse de livraison,  

- Le détail des fournitures et les quantités livrées.  
 
Les dégâts occasionnés par un emballage défectueux, mal adapté ou insuffisant, sont à la 
charge du titulaire. Il devra être chiffré dans le cadre de réponse la prestation de livraison 
incluant le transport avec toutes les sujétions afférentes (emballage, manutention, déballage, 
stockage et protection provisoire si nécessaire), le montage et l’installation des mobiliers aux 
emplacements définis (les plans des locaux pourront être fournis au titulaire par la CCI).  
 
Transport 
 
Le transport s’effectue, sous la responsabilité du titulaire, jusqu’au lieu de livraison. Le 
conditionnement, le chargement, l’arrimage et le déchargement sont effectués sous sa 
responsabilité.  
 
Livraison 
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En ce qui concerne la prestation de montage et de l’installation du mobilier acquis, les 
opérations de livraison réalisées par le titulaire incluent :  
 
1. Le transport jusqu'au lieu d'implantation, (décharge du matériel compris),  

2- La fourniture de l'ensemble des matériels de manutention,  

3- La protection des espaces traversés (murs, sols, portes, etc.),  

4- L'enlèvement des emballages et déchets et leur élimination dans le respect de la 
règlementation en vigueur,  

5- Le nettoyage des zones traversées pour ôter toutes traces de passage 
 
Chaque colis doit comporter, de façon apparente, son n° d’ordre, tel qu’il figure sur le bon de 
livraison ou l’état. Il renferme l’inventaire de son contenu. 
 
 
Délais de livraison 
 
Les délais de livraison fixés par le titulaire dans son offre sont contractuels. 
 
Tout retard de livraison est susceptible d’entrainer l’application de la pénalité de retard 
prévue à l’article 8 du CCAP du présent marché. 
 
Le titulaire est tenu d’informer sans délai la CCI de tout retard de livraison éventuel dès 
notification du bon de commande.  
 
Livraison par un sous-traitant 
 
S’il n’assure pas lui-même le transport et la livraison, le titulaire est tenu d’adresser à 
l’émetteur du bon de commande copie de l’avis d’expédition des produits. 
 
Dans ce cas, le titulaire s’engage à informer le transporteur des conditions de livraison 
prévues au CCAP et transmettre au service qui a passé la commande les références du 
transporteur.  
 
Le livreur s'assure d'être en mesure de pouvoir décharger les articles sans solliciter l'aide du 
personnel présent sur site.  
 
 Si la livraison n’est pas effectuée par le titulaire mais par une société de transport, le 
personnel de livraison doit être en mesure d’assurer de manière professionnelle le montage 
du mobilier et la formation aux réglages éventuels, consécutivement à la livraison.  
 
 

7. CLAUSE ENVIRONNEMENTALE 
 

 
Le titulaire doit privilégier tout emballage respectueux de l’environnement, tout 
conditionnement strictement adapté au mobilier et viser la réduction maximale des 
emballages, tel que précisé à l’article 6 du présent CCTP. 
 



Marché 2025RTPN2119 

10 

 

Le soumissionnaire précisera dans son mémoire technique les modalités de mise en œuvre de 
cette obligation. 
 

8.  GARANTIE 

 
En dérogation de l’article 33.2 du CCAG-FSC, à compter de la date d’admission, l’équipement 
est garanti gratuitement contre tout vice ou défaut de matière pendant une durée minimale 
de 1 an.  
 
La durée de garantie minimum du mobilier doit être de 1 an.  
 
Cette garantie couvre au minimum le démontage, le remplacement et le remontage des 
parties de l’équipement qui seraient à l'usage reconnues défectueuses.  
 
Cette obligation s'étend notamment à la couverture des frais consécutifs au déplacement, à 
l'emballage et au transport de matériel, nécessités par la remise en état ou le remplacement.  
Ces opérations peuvent être effectuées sur le lieu d'utilisation de la prestation ou dans les 
établissements du prestataire.  
 
Le prestataire n'est libéré de son obligation que si l'avarie provient de la faute de la CCI ou de 
la force majeure. 
 
Cette garantie ne se substitue pas à la garantie contractuelle prévue au CCAG FCS : les deux 
garanties se cumulent. 
 

 

9.  SERVICE APRES-VENTE  
 

Le titulaire met à disposition de la CCI le numéro de téléphone d’un interlocuteur dédié 
chargé de la relation client. 
 
 De même, il peut mettre à disposition le numéro de téléphone d’un interlocuteur chargé de 
la logistique, le cas échéant. 
 
Pièces de rechange :  
Le titulaire pourra être sollicité pour l’approvisionnement des pièces de rechange. 
 


